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I. INTRODUCTION

1. Le Comite des utiliaations pacifiques de l'espace extra-atmospherique s'est
reuni au Siege de l'Organisation des Nations Unies, a New York, du ler au
17 septembre 1970, sous la presidence de M. Heinrich Haymerle (Autriche).
M~ Gheorghe Diaconescu (Roumanie) a assume lea fonctions device-president, et
~1. Celso A. de Souza e Silva (Bresil) celles de rapporteur. Les proces-verbaux
des seances du Comite ont ete distribues sous les cotes A!AC.I05!Pv.85 a 95.

Reunions des organes subsidiaires

2. Le Sous-Comite scientifique et technique a tenu sa septieme session au Siege
de l'Organisation des Nations Unies, a New York, du 14 au 24 avril 1970, sous la
presidence de M. J. H. Carver (Australie). Lea comptes rendus analytiques des
seances du Sous-Comite ont ete distribues sous les cotes A!AC.I05!C.l!SR.63, 64,
66, 68, 69, 70, 71, 74, 77 et 78. Le rapport du Sous-Comite a ete distribue sous
la cote A!AC.I05!82.

3. Le Sous-Comite juridique a tenu sa neuvieme session a l'Office des Nations
Unies a Geneve, du 8 juin au 3 jUillet 1970, sous la presidence de
M. Eugeniusz Wyzner (pologne). Les comptes rendus analytiques des seances du
Sous-Comite ont ete distribues sous les cotes A!AC.I05!C.2!SR.132 a 151. Le
rapport du Sous-Comite a ete diatribue sous la cote A!AC.105!85~ ,

4. Le Groupe de travail des satellites de ~adiodiffusion directe institue
conrormemerrt a la resolution 2453 B (XXIII) de l'1\ssemblee generale, en date du
20 decembre 1968, a tenu sa troisieme session au Siege de l'Organisation des
Nations Unies, a New York, du 11 au 21 mai 1970, sous la preaidence de
M. Olof Rydbeck (Suede). Le rapport du Groupe de travail a ete distribue sous
la cote A!AC.l05!83.

T~eizieme session du Comite-,
5. Le Cotnite des utilisa.tions pe.cifiques de l'espace extra-a.tmosl?herique s'est
reuni au Siege de l'Orge.nisation des Nations Unies, du 20 au 23 janvier 1970"
pour discuter de l'organisation de ses travaux et de ceux de ses organes
subsidiaires pour l'annee a venire Le programme de travail a eteexpose par le
President dans une declaration prononcee a la 84eme seance; cette declaration
resumait l'accord qUi s'etait fait lors des ,consultations entre lea membres du
Comite au cours d'une serie de reunions officieuses.

6. A sa 85eme seance, le ler septembre 1970, pour la reprise de sa treizieme
session, le Comite a adopte l'ordre du jour ca-epres :

1. Adoption de I' ordre du jour

2. Declaration du President

- 1 -
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3. Examen des rapports des oz'ganea suavarrts :

a) Sous-Comits scientifique et technique (A/AC.105!82)

b) Sous-Comite juridique (A!AC,l05/85)

c) Groupe de··tra"t3.il des satellites de radiodiffusion directe
(A/Ae .105/83)

4. Rapportdu Comite a l'Assemblee generale.

7. A la seance d'ouverture, le ler septembre 1970, apres avoir entendu la .
declaration ,du President reproduite en annexe I et une declaration du secretaire
du Cotnite, le Comite a entame un debat general au cours duquel des declarations
ot\t ete faites par les representants des pays suivants : Argentine, Australie,
Belgique, Bresil, Bulgarie, Canada, Etats-Unis d'Amerique, France, Inde, Iran,
I~.;alie, Japon, Mexique, Republique arabe ume , Roumanie, Royaume-Uni, Suede et
Uhion des Republiques socialistes sovietiques. Ces declarations figurent dans
les proces-verbaux des 85eme a 88eme seances. Les declarations faites par lea
representants de l'OMM, de l'UIT et de l'UNESCO sont reproduites dans le
proces-verbal des 87eme et 91eme seances.

8. Au cours des discussions, les membres du Comite ont note avec satisfaction
que M. Humberto Ricciardi (Argentine) avait ete nomme specialiste des applications
des techniques spatiales, conformement a la resolution 2601 A (XXIV) de l'Assemblee
generale. A la 90eme seance du Comite, M. Ricciardi a fait une declaration
(voir annexe 11).

1
l
(

1

"(
t

E

E
(

~

1
n

1.

9.
., des
i,

f
'J
f,(

.'
J!
j,
!t
;{
.1
it
U
if

H

I
"
J
·t,
I,
I

'j

ij
"

I
C) J

t
i

I

Outre les rapports de ses organes subsidiaires, le Sous-Comite etait saisi
documents suivants :

Rapport du Secretaire general sur la coordination des activites du
Secretariat dans le domaine de l'espace extra-atmQg~herique

(A/AC.l05/L.55) (vOir annexe Ill);

2. Bibliographie partielle sur la teledetection (A/AC.105/L.56);

3. Note du Secretariat sur le coat et l'execution du programme de publi­
cations concernant a) l'interet et les avantages que presente la
radiodiffusion par satellites avec emplei de recepteurs communautaires;
b) I'etude des ressources terrestres par satellites; et c) lea
predictions meteorologiques fondees en pa.rtie sur les donnees recueillies
par satellites (COPUOS/XIII session!CRP.l).

4. Note du Secretariat sur les incidences financieres et aur les autres
incidences et avantages que presenterait l'organisation des futures
reunions dQ Sous-Comite scientifique et technique su siege des
commissions economiques regionales ou dans les pays qui pourraient
l'inviter a y tenir ses reunions (COPUOS!XIII session!CRP.2).
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10. A la 88eme seance, le secretaire du Comite a informe les membres du Comite
que, conformement aux resolutions par lesquelles llAssemblee generale avait prie
le Secretaire general de reduire au minimum le coat de la documentation, le
Secretariat avait adopte une nouvelle procedure concernant les rapports du Comite
et de ses organes subsidiaires. 11 a fait savoir que les rapports des organes
subsidiaires seraient desormais publies sous la m~me forme et dans l~ meme
quantite que le rapport du Comite lui-meme;t au lieu de para~tre SOUS") forme mtmeo­
graphiee comme auparavant. Cette procedure aliminerait la necessite de joindre
en annexe au rapport du Comite les rapports des o~~~w~es sUbsidiaires. Le
secretaire a ajoute que la nouvelle procedure elim~inerr.tit les d.oubles emplo1s
et permettrait de faire des economies considerables d'argent et de personnel,
particulierement pendant les periodes de pointe, lors des sessions de l'Assemblee
generale; en outre, elle repondait aux besoins du Comite, qui souhaitait que ces
documents soient disponibles sur une base permanente. L~ Comite a approuve la
procedure proposee. 11 a decide d'autre part quIa partir de 1971 les'proces­
verbaux de ses seances ne seraient pas rectifies; en cas de besoin, les rectifi­
cations pourraient @tre apportees sous forme d~.!declarations faites a des seances, \

ulterieures.

11. Le Comite a note que les deux Sous...Com:i;A...~;· ·;e.vaient pris des dispositions
satisfaisantes en ce qui concerne les recom~ .~ions formulees par l~ Comite ~
sa 84eme seance, le 23 janvier 1970, et tend~ a ce quP- les sous-Comites
examinent au debut de leurs sessions de 1970 ',v'ils pourraient reduire le nombre :::,
de seances faisant l'objet de comptes rendus afin de reduire les depenses
qU'entra~nent Itetablissement et la pUblica.tion de ces documerrbs , Le Comite a
prie les Sous-Comites de maintenir +a question ~ ltetude en vue de reduire au
maximum ce tYl?e de depenses.

12. Le Comite a adopte son rapport a ltAssemblee generale a sa 95eme seance, le
17 septembre 1970; les recommandations et decisions du Comite sont exposees . ,
ei-apres. Une liste des representants des Etats membres du Comite ayant assiste
a la session, des observateurs des institutions specia1isees et du secretariat
du Comite est jointe en annexe (voir annexe V).

()
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II. RECOMMl-\NDAT!ONS ET DECISIONS

A. ,!{apport du Sou~"':Comite scientifique et technique

\\ fJ

13, Le Comitsa pris note avec satisfaction du rapport du Sous-Comits
scient,ifiqueet technJ.que sur les travaux de sa septieme session (A/AC.I05!82).
Lorsqu'il a examine les diverses recommandations contenuea dens ce rapport, le
Comite a exprime les opinions expQsees ddns les paragraphes suivants.

Echan6~de ~enseigne~ents

14.. Le Comite a continue a penser que les rapports annuels soumi,s par les Etats
Membres concern-ant Les activites spatia1.es qu' ils realisai.ent aI' echelon national
ou dans le cadre d'une cooperatio~ internationale etaient un excellent moyen de
favoriser l'echange de renseignements entre les divers pays. Il a donc prie les
Etats Membres qui avaient fourni precederoment ces renseignements a l'Organisation
des Nations Unies pour inc1.usj.on dans l' "EXliOSe des activites spatiales nationales
ou foridees sur la cooperation internationale" de continuer s. le faire. Les divers
rapports nationaux devraient porter sur l'annee civile precedente et insister
particulierement sur les aspects des activites des Etats Membres qui avaient trait
a) a1.:OC activites de cooperatdon internationale et b) aux elements nouveaux de
nature a interesser parti'cl1.1ierement les pays en voie de developpement.

15. Le Comite s'est inquiete de constater une reduction sensible du nombre des
Etats M~mbres qui fournissent des renseignements sur leurs programmes spatd.aux
natdonaiix OU sur leur participation a des programmes internationaux. Il a done
prie les Etats Membres qui ne l'avaient pas fait de fournir des que possible les
renseignements qu'ils souhaiteraient voir figurer dans le prochain expose annuel.

16. Le Comite a pris note avec satiSfaction du document intitule "Examen des
activite~ et des ressourcas que l'Organisation des Dlations Unies, s es ins'citutions
s~ecialisees et d'autres organismes internationaux competents consacrent aux

.utilisations pacifiques de l' espace extra-atmospherique" 1 document qui, jusqufa
present, a ete pUblie tous les deux ans par le Secretariat. Xl a fait sienne
l' opinion du Sous·~C?mite sur cette question, selon laquelle le Secretariat devrait
publier un sUpple~lent annuel a ce document afin de fournir aux Etats Membres des
renseignements pltls recents.

17. Lorsqu
'
i1 a oxamine les moyens de deve lopper' l' echange de renseignements sur

1es avantages quipourraient ~tre retires, a l'heure actuelle ou a llavenir, des
applications pratiques des techniques spatiales, le Comite a pris note du
document de travail etab1i par le Secretariat au sujet des co~ts et de l'execution
d' un prograeme , modeste au depart, portant sur la publication de trois documents,
rediges en termes non techniques, concernant : la nature et les avantages de la
radiodi.ffusion par satellj.tes avec utilisation c.e recepteurs communautaires;
l'etude des ressources terrestres par satellites; les predictions rdtJo­
rologiques fondees en partie sur lee donnees recueillies par satel · t,;es
(COPUOS/XIII session/CRP.l). Le Comite a estime, comme le Sous-Comite, qu'il

- 4 -



,- , ,
;.

. -~

"
1

,
~~ .....

~ • •

a,

.... ",

..
.-.

\"
~i ;

• 0

J e

0
.

,~

"\

\.,.... .~
I

"

•
I

~I

-. . I.. , -,

• Il_

..
. ~

y

,,
, "

.,'\ ,,'

, . • ~.

, •• tiIIJl

serait avantageux pour les fonctionnaires responsables du develcppement
economtque et technique dans leurs pays respectifs de pouvod.r disposer de ces
brochures. Il a pris note, en particulier, de la conclusion figurant dans le
document de travail du Secretariat,selon laquelle il existait actuellement, dans
les domaines de la radiodiffusion par satellites et de la prediction meteo­
rologique fondee ~n partie sur les donnees recueillies ~ar satellites, un volume
suffisant de rUblications des institutions specialisees qui pourraient facilement
gtre adaptees et pUbliees sous la forme envisagee par le Sous-Comite. Le Comite
a prie l'UIT de proceder j en consultation avec l'UNESCO, a l'adaptation d'une
brochure sur la premiere question et i1 a prie l'OMM d'en faire autant pour une
brochure sur la seconde question. Il a note egalero,ent que le document de
travail du Secretariat signalait que dans la bibliographie partielle
(A/AC.I05/L.56) figurent un certain nombre de publications dlorganismes nationaux
qui traitent en termes non techniques de la question de Itetude des ressources
terrestres par teledetection~ Ces publications pourraient elles aussi gtre
adapbees aux fins enoncees 'par le Sous-Comite au panagraphe 20 de son rapport.

18. Le Comite a egalement pris note du fait que lorsqu'i1 SI est employe a
mettre au point dlautres moyens de nature a faciliter la diffusion des rensei­
gnements, le Sous~Comite a etudie la possibilite de tenir une de ses prochaines
reunions au siege de l'une des commissions economiques regionales ou dans llun des
pays qui pourraient l'inviter a tenir ses reunions sur leur territoire~ A ce
proposJ le Sous-Comite a prie le Secretaire general d'etablir un etat des
incidences financieres et un expose des autres incidences et des avantiages que
comporterait une telle eventualite, et il a demande au Camite d' examiner la
questionS. sa presente session. Le Comite a est tme , conme le Sous-Comite, qu' il
importait d.e faire en sorte que les commissions economiques regionales se rendent
compte de Itintergt potentiel des applications spatiales; toutefois, apresavoir
tenu compte des divers elements en jeu, et notamment de ceux qui etaient exposes
dans le document de seance que le Secretariat avait etal')li sur cette question, le
Comite nla pas ete dlavis que clest en tenant les reunions du Sous-Comite aux
sieges des commissions economiques regiona1es que l'on atteindrait cet objectif
de la f'aqon la plus satisfaisante.

Encouragement des ~rogramm.e~ internationaux; m~~ures de natu~~

a f~voriser les ,ap;plications des techniqueSI_spa~ales

R!9gra~~ de travail.du specialiste des appl~cations des techniques spatiales

19. Le Comite a pris note avec satisfaction du rapport du specialiste des
applications des techniques spatiales (voir annexe II), et il a fait siennes
les recommandations qU'il contient au sujet des groupes techniques et des bourses
d'etude. Il slest declare convaincu que le Secretaire general prendrait 19S
mesures necessaires pour donner suite aces recommandations.

~union dtun grouEe de travail sur 11 etude des r.~ss02I'CZ~ +,~rrestres par satell~

20. Le Comite a autorise le Sous-Comite scientifique et technique, apres avoir
etudie les elements menbdonnes au paragraphe 23 2) a) a g) de son rappor'b, a
d~terminer a sa prochaine reunion s'il convient de reunir un groupe de travail
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'sur ,11 etude 'des ressourcester:testres par satellites et" dans l'affirmative~ a
quel moment et a quelles fins particulieres. Comme il importe de reduire au
minimumles ds:penses d'administration" le Comite a precise que si lIon decidait
de constituer ce groupe de travail" il devrait se composer de representants des
Etats membres duComiteet n 'occasionner par sa reunion aucune depense
suppletn~ntaire.

\.\,

Groupes techniques sur lesap:elicatiop.s s;patiales

21. Le Cornite s'est interesse tout particulierement a la recornmandation faite
par le Sous-Comite en vue de faciliter au maximum la diffusion de renseignements
sur les essais effectues actuellement et sur les applications pratiques des
techniques spatialesj cette recommendation tendait a demander au Secretaire
general d'organiser lea groupes techniques appropries cQnformement aux dispo"
sitibns enongees aux paragraphes 24 et 25 du rapport du Sous~Comite. Le Comite
a note avecsatis,faction que les representants du Bresil" des Etats-Unis
d' Amerique etdu Mexique avaient invite ces groupes techniques a observer les
travaux d' application pratique des techniques spatiales actuellement en cours
dans leurs pays respectifs. l1 a egalement note avec plaisir que le representant
de l'Inde avait ennance que son gouvernement avait l'intention dlen faire autant.
lla recommande que d'autres Etats Membres executant des programmes d'appli­
cations spatiales invitent de leur propre chef 1es groupea techniques a se
rendre sur leur territoire. Le Comite a aussi pris note avec satisfaction du
fait que les Etats-Unis dfAmerique organiseraient au printemps de 1971 un groupe
d'etudes international sur les systemes d1etude des ressources terrestres.

22. Le Comite slest declare tout aussi satisfait que le Sous-Comite dlapprendre
que la FAO organisait" en cooperation avec la Dj.vision de 11 espace extra­
atmosp.~,'Srique de l'ONU, un groupe d'etudes sur la possibilite d'utiliser les
satellites e'lJ d lautres moyens de teledetection pour la gestion des ressources
alimentaires et pour d'autres domaines connexes. Ia FAO envisageait de reunir
a Rome, au deb'l:lt de septembre 1971" une petite reunion d t envd.ron cinq jours, a
laquel1e pexticiperaient un nombre limite dlexperts, pour determiner les possi­
bilites actuelles et futures de la teledetection qui presenteraient de l'inter~t

pour le deve10ppement de llagriculture dans le monde.

Bourses d'etudes..

23. Dans le cadre des efforts qu!il deploie afin de favoriser la cooperation
internationale dans le domaine des utilisations pacifiques de ltespace extra­
atmospherique, le Comite slemploie depuis plus~eurs anneee a developper, a
l'echelon international, les posSibilites d'enseignement et de formation des
specialistes des Etats Memb~es dans le domaine des applications pratiques des
techniques spatiales. A c~ propos, i1 a note quia la septieme session du
Sous-Comite scienti'fique et technique" cerbadns Etats avaient manifeste de
l'inter~ :pour les posSibilites de formation theorique et, pratique offertes
sous dei auspices i~lternationales" et i1 a appeLe I' attention des Etats Mer.Jbres
sur l'offre des Etats-Unis, qui etaient pr@ts a accorder tous les ans dix bourses
d'etude de doctorat a des candidats designes par 1lONU conformement a certaines
modalites enoncees au paragraphe 34 du rapport du Sous-Comite. l1 a egalement
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note et signale aux Etats Membres l'offre faite par l'Italie, qui etaitdisposee
a fournir une assistance afin d'organiser chaque annee, sansfrais, dix cours de
formation aux communications par satellites et aux techniques d' 6f.ltretien et
d'exploitation des stations terrestres a l'intention de ressortissants de pays
en voie de developpement designes par l'ONU conformement aux modalites enoncees
au paragraphe 35 du rapport du Sous-Comite. Il a releve que, comme l'avaient
declare les representants des Etats-Unis et de lfltalie a la session en cours,
ces bourses seraient offertes pour It annee universitaire 1971/1972; en consequence,
il a prie le specialiste des applications des techniques spatiales de poursuivre
ses travaux en vue de permettre aux ressortissants des Etats Membres interesseS
qUi rerrrplissent les conditions requises de poser leur candidature en temps utile
pour pouvoir sutvre les cour s pendant I' annee 1971/1972.

24. Le Comite a note avec satisfaction que, comme 11 est indique dans le rapport
du specialiste des applications des techniques spatiales, la Commission nationale
bresilienne pour les activites spatiales avait offert, pour l'annee 1971/1972,
15 bourses d'etude dans le domaine des techniques de teledetection, et il a
autorise ce specialiste a continuer de prendre toutes les dispositions voulues
en collaboration avec le Gouvernement bresilien ainsi qu'avec les autres gouver­
nements qui pourraient offrir des programmes de bourses d'etude eu de
perfectionnement analogues.

BibliograEhie sur l'etude des resseurces terr~tres par teledetection

25. Le Comite a note avec satisfaction que le Secretariat avait etabli une
bibliographie au sUjet de teledetection (A/AC.l05/L.56) comme suite a la demande
faite par le Sous-Comite, et i1 a prie ses membres de fournir d'autres references
au Secretariat pour Iui permettre de completer cette bibliographie et de la
diffuser plus Iargement parmi les Etats Membres des Nations Unies. En outre, le
Comite a vivement encourage les Etats Membres a mettre a profit les collections
et les services de la bib1iothe~le que tient la Division de l'espace
extra-atmospherique.

Techni,qp.es spatiales et milieu

26. Le Comite a note avec satisfaction que le Secretariat avait etabli. I' etude
sur Les techniques spatiales et le milieu, mentd.onnee au paragraphe 23 2) e) du
rapport du Sous-Comite scientifique et technique, et i1 a declare attendre avec
inter@t que le Sous-Comite l~examine a sa prochaine session.

~ansfe;rt de techniques issues des activites spatiales

27. Le Comite a note que, d'apres le Sous-Comite, certaines experiences et
certains essais interessant le transfert de techniques issues des activites
spatiales a des applications non spatia1es pourraient contribue~ utilement ~

etendre les avantages retires des activites spatiales. Il a appele l'attention
de lrAssemblee generale et, par son intermediaire, drautres organes interesses:
tels que le Conseil economique et social, ainsi que des institutions specialisees
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et d'autres organisations sur liopportunite de faire des e~eriences sur le
transfert de techniques issues des acti1l i tes spatiales Et. des applicationS non
spatiales 1 en particulier dans les pays en vod,e de developpement.

Co~rdination des activiyes des Nations Unies dans le domaine spatial

29. Le Comite a pris note avec satisfaction du rapport du Secretaire general
sur la coordination des activites du Secretariat dans le domaine de l'espace
extra-atmospherique (A/Ac.lfJ5IL.55) , qui est reproduit a l'annexe Ill, et il
a exprime l'espoir que les dispositions prises par le Secretaire general
permettraient d'ameliorer la coordination au sein du Secretariat.

I;

Liaison

28. Apres avod.r passe en revue les organes de liaison designes par plus de
50 l&tats qUi scuhaf.terrt etre informes des avarrtagea pratiques que pouxraf.errb
procurer les sciences et techniques spatiales, le Com. ,e a invite instamment
les autres Etats Membres interesses Et. designer leurs organes de liaison.

3~
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30. En ce qui concerne le rapport que le Secretaire general a presente au
Conseil economique et social au sujet des satellites d'etude des ressources
naturelles (E/4779) et que le Sous-Comite scientifique et technique a examine
Et. titre preliminaire a sa septieme session, le Comite a pris note de l'additif
a ce rapport que le Secretaire general a soumis a l'examen du Conseil economique
et social au mois de juillet. A ce propos, i1 a note la decision que le Conseil
avait prise a sa quarant e-neuvfeme session, au mof.s de juillet, par laquelle il
priait le Comite des ressources naturelles, dont la creation est envisagee,
d'examiner les recommandations contenues dans le rapport du Secretaire general
(E/~'779) et lui demandait de tenir compte du fait que pour le moment, l'un des
moyens d'etudier la question serait que le Sous-Comite scientifique et technique
continue d'examiner le rapport du Secretaire general ~C les recommandations qu'il
comporte. Le Comite a estime que, du moins pour l' instant, la meilleure faqon
d'examiner la question serait effectivement de la confier au Sous-Comite, qui
avait deja fait oeuvre utile Et. ce sUjet. Le Comite esperait que le Sous-Comite
scientifique et technique continuerait de s'occuper de la question des satellites
d'etude des ressources naturelles 1 et il attendait avec intergt le rap~ort qu'il
lui presenterait Et. ce sujet.

Installations internationales de lancement de fusees

31. Le Comite a approuve le rapport du Sous-Comite, dans l~quel celui-ci se
felicitait des travaux realises Et. la base equatoriale de lancement de fusees de
Thumba (TERIS), en Inde, et a la station de lancement de fusees Celpa a
Mar del Plata (Argentine). Il a pris note egalement du document AIAC .105/86 1
qui comporte des renseignements sur les lancements de fusees effectues recemment
Et. la base TERLS. A ce propos, il a recommande que l'ONU continue de patronner
ces deux bases •
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32. En outre, le Comite a note avec satisfaction que les representa.nts de
l'Italie et de la ]'rance avaient reaffirme, a. la session en cours, que la station
equatoriale mobile italienne San Marco et le Centre spatial frangaiS' dti Kourou
(Guyane frangaise) etaient disponibles pour des projets de cooperati9n inter­
nationale. En consequence, le Comite a prie le Sous-Comite d'examiner, a sa
prochaine session, la possibilite de modifier les principes generaux qu'il avait
poses en ce qui concerne le fonctionnement de ces installations sous les auspices
des Nations Unies - principes que l'Assemblee generale a incorpores dans sa
resolution 1802 (XVII) du 14 decembz-e 1962 - de fagon qui ils soient applicables
egalement a des instalJ~ations telles que la station mobile i talienne San Mareo•

Enregistrement et identification des objets lances dans l'espa~e

_. extra-atmospheri~e

33- Le Comite a note avec satisfaction que, comme suite a la demande du
Sous-Comite juridique, le Sous-Comite scientifique et technique avait realise
une etude detaillee des aspects techniques de l'enregistrement et de l'identi­
fication des objets lances dans llespace extra-atmospherique~

34. Le Comite a pris note des conclusions du Sous-Comite scientifique et
technique. Selon ce dernier, il existe quatre principaux moyens d'identifier
les objets spatiaux : a) par des marques specfa.l.ea; b) par la structure, Les
elements constitutifs et les materiaux; c) par les frequences dlemission; et
d) par les donnees trajectographiques. Le Sous-Comite, compte tenu des
connaissances actuelles, a abouti aux conclusions suivantes :

1) Aucune difficulte maj eure n I est a prevoir pour l' identification .
des objets spatiaux places sur orbite ou ayant supporte la rentree dans
l'atmosphere;

2) Pour des raisons d'economie et de securite, un systeme de marquage
pouvant supporter la rentrse nlest pas considere comme techniquement
realisable a Ilheure actuelle;

3) Les moyens essentiels qui permettent de determiner les trajectoires
et l'analyse des materiaux a laquelle il faut proceder pour identifier les
obj ets spatiaux places sur orbite ou rentres dans 1 t atmospheresont
extr@mement complexes et onereux et ne devraient pas ~tre reproduits sur
le plan international;

4) Les ressources fondamentales confd.ees aux Etats et au Secretaire
general pour identifier des objets spatn.aux places sur orbite ou ayant
supporte la rentree doivent provenir de diverses installations nationales
cOnIplementaires, en particuJ.ier de celles des Etats de lancement;

5) 11 est souhaitable de conserver un systeme d ' enregistrement des
objets spatiaux, comme lla prescrit l'Assemblee generale dans sa resolution
1721 B (XVI), en tant que registre systematique, mais il faut reconna~tre
qu1un tel registre ne suffit pas a identifier des objets rentres dans
11atmosphere.

... 9 ...



Certaines delegations ont indique, devant le Comite, qu1elles ne souscrivaient
paS entierement a toutes ces conclusions. Le Comite a prie le Sous-Comite
soientifique et technique de poursuivre l'examen de cette question compte tenu
de 1fevolution des techniques spatiales.

35. Plusieurs delegations ont affirme qU'il fallait prevoir un systeme
dfenregistrement rationnel et So jour, fonde sur une convention internationale
et accessible a tous les gouvernements, organisations et services interesses,
afin de faciliter l'identification prompte et sGre des objets spatiaux et de
leurs elements constitutifs. Dfautres delegations, s'appuyant sur les conclusions
du Sous-Comite scientifique et technique, ont dit que la necessite d' un tel
systeme n! e'bait pas demontree.

36. Lorsqu'il examinera, au cours de ses sessions futures, la question de
Ifem?egistrement et de Ifidentification des objets lances dans l'espace extra­
'~tmospherique, le Sous-Comits juridique devra prendre en consideration les
conclusions du Sous-Comite scientifique et technique.

utilisation rationnelle de l'orbite geostaxionnaire
Ill'!:

37. Le Oomite a pris note de It \?pinion u~ Sous-Comite selon Laque.l.Le l lorbite
geostationnaire est I' une des ressources nabure'l.Ies spatiales dont il sera
largement fait usage a l'avenir pour plusieurs t~~es de systemes de satellites,
et i1 a note que la question de llutilisation de c~tte orbite avait ete etudiee
par IfUIT. 11 a exprime le desir d'@tre tenu au courarrb des resultats des
etudes entreprises par cette institution dans ce domaane ,

Enregistrement Ear les Natiops Unies des objets lances dans l'espace

38. Conformement aux dispositions des paragraphes 1 et 2 de la resolution
1721 B (XVI) de l'Assemblee generale, le Comite a continue de recevoir des
renseignements des Etats qui lancent des objets sur une orbite. Des rensei­
gnemenbs lui sont parvenus des Etats-Unis d'Amerique, de la France, au nom
des Etats membres de l'Organisation europeenne de recherche spatiale (CERS),
du Ja~onet de l'Union des Republiques socialistes sovietiques. Les rensei­
gnem~nts regus depuis le dernier rapport du Comite ont ete consignes dans le
registre public tenu par le Secretaire general et distribues sous les cotes
A!AC.I05/INF.210 a 222.

B. Rapport du Sous-Comit,e juridiqu~

39. Le Conrite a pris note du rapport du Sous-Comite juridique sur les travaux
de sa neuvieme session, tenue du 8 juin au 3 juillet 1970 (A!AC.I05/85).

40. En ce qui concerne le projet de convention sur la responsabilite inter­
nationale pour les dommages causes par des objets spatiaux, le Comite a note
que l'Assemblee generale, dans sa resolution 2601 B (XXIV), adoptee a l'unanimite
So Sa vingt-quatrieme session, avait e..xprime "sa profonde deception devant le

- 10 ...

11.11··1 u.

f
C
e
s
Cl

4
t
r

4
J
(

1
E

(

1



,j.'IFH
L;; , Fr ?HnT' r 1fT; §;i; crI' :1'

'---'-
PI;;'Irn'lIf III IPlUll Ir U 1711 fll III r; r y nrnnrn HlUET rnr pm:1 nu '11 l qtr ]111 I

fait que les efforts entrepris pour achever la Convention n'ont pas ete couronnes
de succes " et qu'e11e avait prie instamment "le Comite des utilisations pacifiques
de l'espace extra-atmospherique dtachever le projet de convention sur la respon­
sabilite suffisamment tSt pour que l' Assemblee generale puisse l' examiner a titre
definitif pendant sa vingt-cinquieme session".

41. En application de cette resolution1 le Comite a rap~ele qu'a sa 84eme seance,
tenue le 23 janvier 1970, il avait decide d'entamer des consultations et des
negociations en avril 1970, a Geneve, en vue de parvenir aussit8t que possible
a un accord sur un projet de convention sur la responsabilite.

42. Le Comite a note que ces consultations avaient eu lieu a Geneve, du
ler au 10 avril 1970, sous la presidence de M. Heinrich Haymerle, president du
Comite des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmospherique, assiste de
M. Eugeniusz Wyzner, president du Sous-Comite j\~idique, et que ces consultations
et negociations avaient permis d'etudier de maniere approfondie les principales
questions en suspens, en particulier celles du "reglement des differends" et de
la "loi applicable". Bien qu! un certain nombre de textes aient ete proposes et
examines, le Comite a regrette qu'il n'ait pas ate possible de parvenir a un
accord sur le libelle des questions encore a regler. Un resume des resultats de
ces consultations a ete distribue comme document officiel du Sous-Comite
(A/AC.I05/C.2/8).

43. Le Comite a exprdme sa satisfaction en constatant que le Sous-Comite juridique
avait fait des progres consLder-ab.Ies en adoptant le titre, le preambu.le et
13 articles du projet de convention (voir annexe IV), encore que certaines dele­
gations aient enonce des conditions ou emis des reserves a ce sujet (voir
A/AC .105/85, par. 27). Near'l.IDoins, le Comite a note avec regret qu! une fois
encore.., aucun accord definitif n'avait ete realise sur les deux questions en
suspens du "reglement des differends 11 et de la "loi applicable".

44. Pendant le debati general auquaL a procede le Comite, de nombreux orateurs
ont expose leurs vues sur ces questions au ont indique qu'ils souscrivaient a
des propositions deja faites au Sous-Comite juridique et incorporees dans son
rapport (A/AC.I05/85).

45. Apres de longues consultations et negociations, tant officielles
qu'officieuses, le Comite a conclu a regret que ses efforts pour concilier
les divergences existant entre ses membres au sujet des deux questions en
suspens du "reglement des differends 11 et de la "loi applicable" n' avalent pas
encore abouti et qu' aucune solution n' etait en vue. I1 a toutefois estime que
la premiere tache du Comite demeurait sans conteste la conclusion d'une
convention sur la responsabilite qUi soit satisfaisante et generalement
acceptable.

46. En ce qui concerne les questions relatives a la definition de l1 espace
extra-atmospherique et a l'utilisation de l'espace extra-atmospherique et des
corpS celestes, y compris les diverses consequences des communications s:patiales,
le Comi"Ge a note que le Sous-Comite ava.it consacre la totalite de ses sessions
au projet de convention sur la responsabilite et n'avait pu les examiner.
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47. Le Corriite a releve a ce slljet que le Sous-Comite etait saisi d1un document
de base sux' la question de la definition et de la delimitation de l'espace extra­
atmospherique, etab1i par le Secretariat sur la demande du Sous-Comite
(A/AC.105/C.217), d1un projet de convention relative a l'immatriculation des
obj ets envoyes dans 11eepace et destdnes a permettre l' exploration ou 11utili­
sation de l'espace extra-atmospherique, soumis par la delegation frangaise a
sa session precedente (A/AC.105/C.2!L.45), ainsi que du rapport du Groupe de
travail des satellites de radiodiffusion directe sur sa troisieme session
(A/AC.I05/83) et de dewt p~opositions presentees par l'Argentine, liune relative
a un projet de convention sur les principes devant regir les activites en
matiere d'utilisation des ressources naturelles de la Lune et des autres corps
celestes (A/.AC.I05/C.2/L.71 et Corr.l), l' autre concernant un projet de convention
internationale sur les activites menees au moyen de satellites de teledetection
des ressources terrestres (A/AC.I05/C.2/L.73). Des documents sur l'enregistrement
et l'identification des objets lances dans 11espace avaient ega1ement ate
presentes par la delegation canadienne (A/AC.I05/C.l/L.31), la delegation des
Etats-Unis (A/AC.105/C.l!L.30) et le Secretariat (A/AC.1051L.52).

C. Ra~port du Groupe de travail des satellites de radiodiffusion directe

48. Le Comite a pris note avec satisfaction du rapport sur la troisieme session
du Groupe de travail des ~ate11ites de radiodiffusion directe (A/AC.I05/83) ,
institue par la resolution 2453 B (XXIII) de ItAssemblee generale. Il a egalement
note quIa sa premiere session, le Groupe de travail avait procede a une etude
sur la posSibi1ite technique d'etab1ir des communications par emissions directes
de satellites ainsi que sur llevolution favorable intervenue dans ce domaine, y
co~ris la question des co~ts compares pour les usagers et dtautres considerations
economiques interessant certains cas specifies, et qu'a ses deuxieme et troisieme
sessions, le Groupe de travail avait examine les incidences de cette evolution
sur les plans social, culture1, juridique, etc.

49. Le C6mite a egalement pris note des documents que les delegations du Canada
et de la Suede (A/AC.105/WG.3/L.l), de l'URSS (A/AC.I05/WG.3/CRP.l) et de la
France (A/.AC.105/WG.3/CRP.2) lui avaient soumis au sujet des satellites de
radiodiffusion directe, ainsi que du rapport sur 1es observations communiquees
a cet egard par les gouvernements, les institutions specia1isees et d'autres
organismes internationaux competents (A/AC.I05/79).

50. Il a releve que le Groupe de travail avait reaffirme dans son rapport
llopinion exprimee au cours de ses deux premieres sessions quant aux avantages
potentiels de la radiodiffusion directe par satellites, et il a note que ce
rapport traitait en detail des diverses incidences politiques, juridiques,
sociales et culturelles de cette nouvelle technique et insistait sur la necessite
d'une cooperation et de mesures de coordination.

51. Le Comite a note que de nombreuses delegations siegeant au Groupe de travail
avaient accorde b eaucoup d I attention aux prob.Iernes juridiques internationaux
decoulant de la radiodiffusion directe et avaie~t beaucoup insiste sur la
necessite d'enoncer les principes juridiques internationaux devant regir 1es
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les activites en question, tandis que d'autres delegations, cons~ientes que le
Groupe de travail avait remarque Itexistence de principes generalement acceptes,
sanctionnes notamment par la Charte des Nations Unies, le Traits sur les principes
regissant les activites des Etats en matiere d'exploration et d'utilisation de
I' espace extra-atmospherique, y compris la Lune et lea autres corps celestes, la
Convention de l'UIT et le Reglement des radiocommunications, la Declaration
universelle des droits de l'homme et les resolutions de l'Assemblee generale,
principes qui s'appliqueraient aux satellites de radiodiffusion directe, avaient
souligne qu'il etait premature de formuler des principes nouveaux ou supple­
mentaires concernant les services de radiodiffusion par satellites et qu'on
risquerait ainsi de decourager la cooperation internationale au lieu de la
favoriser.

52. Le Comite a note I' opinion du Groupe de travail suivant laquelle il
n'existait pas a sa connaissance de programm.es de radiodiffusion par satellites
destines a la reception individuelle, mais que des emissions a l'intention des
services communautaires seraient techniquement realisables dans un avenir
previsible. L'emploi de la television par satellites a des fins educatives, en
particulier dans les pays en voie de develoWement, pourrait dans certaines
circonstances contribuer a l'execution de programmes nationaux d'integration et
de developpement communautaire et au progres economique, social et culturel
dans des domaines tels que l'enseignement traditionnel et l'enseignement des
adultes, l'agriculture, la sarrte et la planification de la famille. En raison
de la cooperation internationale a prevoir a cet egard, l'Organisation des
Nations Unies, par l'intermediaire du Comite des utilisations pacifiques de
l'espace extra-atmospherique, devrait jouer un rSle de coordination vis-a-vis
des autres organisations internationales interessees. De plus, les Etats membres,
le Programme des Nations Unies pour le developpement et d t autres organismes
internationaux devaient aider les pays en voie de developpement a beUi9:ficier de
la radiodiffusion par satellites et a acquerir les competences et techniques
necessaires a ses applications. 11 fallait egalement aider ces pays a determiner
si les systemes de radiodiffusion directe par satellites constituaient le cleilleur
moyen de repondre a leurs besoins en matiere de radiodiffusion. A ce propos, le
Comite a note que les Etats-Uni~ d1Amerique et l'lnde avaient accepte de faire
ensemble une experience dtenseignement televise avec emploi de recepteurs
corr.munautaires et du satellite ex:Perimental ATS-F. Gr8:ce a cette experience,
prevoyant l'installation de 2 000 recepteurs communautaires dans des villages
isoles, des signaux televises par satellite seraient regus directement, pour la
premiere fois, par des recepteurs communautaires installes dans des villag~s

fort eloignes des centres urbains, ce qui permettrait d'enrichir la vie de
communautes isolees.

53. Le Comite a egalement note que selon le Groupe de travail, l'orbite
geostationnaire etait une resso'Urce naturelle limitee et qu'il fallait envisager
sans tarder de s'en servir. Comme il existe un rapport etroit entre llespacement
des satellites, leurs caracteristiques pla.rticulieres et les attributions de
frequences, l'UIT paraissait devoir jouer 'un rale important pour coordonner les
emplois de l'orbite geostationnaire, compte tenu des attributions de frequences
et leur utilisation. Le Comits a ete'd'avis que lorsque l'UIT disposerait de
renseignements plUS complets a ce sujet, le Comite des utilisations pacifiques
de liespace extra-atmospherique, agissant par le Groupe de travail au directement
si le Groupe de travail ne devait pas se reunir, devrait tenir compte des
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inter~ts pratiques de tous les Etats, en part~culier de ceux qui sont en voie
de~developpement, pour ce qui est de l'utilisation rationnelle de l'orbite
geostationnaire et du spectre des frequences. Cette opinion nremp~cbait pas le
Comite de reconna~tre la competence de l'U1T sur le p~an technique et regle­
mentaire, touchant les parametres qui definissent lessystemes de satellites.

54. Le Comite a note en outre que selon quelques delegations siegeant au Groupe
de travail, la cooperation internationale devrait prendre la forme d'une orga­
nisation globale,; le Groupe avait estime quanti a lui.;que cette cooperation, tout
au moins dans un avenir previsible, devrait surtout se manifester au niveau
regional et se traduire par la parti.cipation a la creation et a l' exploitation
de systemes regionaux de radiodiffusion par satellites, ou a la preparation et
a la production de programmes correspondants, ou a ces deux sortes d'activites,
et que les Etats membres ou les organisations regionales et internationales
devraient donc promouvoir la cooperation regionaJ~ a l'echelon gouvernemental et
non gouvernemental, en particulier entre les organismes de radiodiffusion et
leurs associations.

55. Le Comite a egalement fait sienne la recommandation du Groupe de travail
tendant a prier le Secretaire general de publier un index des ins'liruments
internationaux existants (conventions, traites et accords) qui se rapportent aux
services de radiodiffusion par satellites.

56. Le Comite a note en particulier que le Groupe de travail estimait avoir
complete la ta:che qu! il pouvait utilement accomplir au sbade acbue L, et que
l'UIT, ltUNESCO et les Bureaux internationaux reunis pour la protection de la
propriete intellectuelle execubat.ent; des programmes de travail dont les resultats
pouvaient avoir un lien avec les questions examinees par lui.

57. Conscient des voeux du Groupe de travail, et sachant que 110NU, les
institutions specialisees et dtautres organisations internationales avaient
entrepris des activites dans ce domaine et que l'U1T tiendrait en 1971 une
conference administrative mondiale des radiocommunications spatiales, le Comite
a decide de ne pas perdre de vue la question dtune nouvelle reunion du Groupe
de travail pour le moment ou. 1 ton dispos erait d I une nouvelle documentation de
fond pouvant donner lieu a des etudes dignes dlinter~t.
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58. Le Comite a egalement reccmmande que le Sous-Comite juridique etudie, au
titre du point de l'ordre du jour consacre aux incidences des communications
spatiales, les travaux effectues par le Groupe de travail des satellites de
radiodiffusion directe.

59. 11 a reconnu que le Groupe de travail, au cours de ses trois sessions,
avait accompli une tache utile et considerable dans un domaine nouveau, et il
lt en a remexcie.
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ANNEXE: I

Declaration limina.ire prononcee par le President a. la 85€nne seance du ComiteJ
le ler septembre 1970

En 1969, 1es realisations speotaculaires de la science et de la technique ont
permis a l'homme, gr~ce a son inge~iositeJ d'atterrir sur la Lune. Lea progres
accomplis pendant l'annee en cours' dans l'exploration et l'utilisation pacifique
de l'espace extra-atmospherique n'ont pas ete moins impressionnants.

Parmi les activites de l' annee ecoulee, deux evenementsretiennent notre
attention : le vol dl endurance de 18 j01..tl'S du "Boyouz 9" e't le retour de ,1' equipage
dillApollo 13".

Il y a queLques mois, l'Union sovietique langait le "Soyouz 9"J vaisseau
spatial qui avait a son bord deux cosmonautes, Nikolaiev et Sevastianov. Le
programme de vol de 18 jours portait principalement sur la recherche medico­
biologique aux fins de la mise sur o~bite de stations permanentes. Ces experiences
medicales et biologiques tres diverses avaient pour but dletudier les reactions
d1adaptation du corps humain awe conditions de vol dans llespace et principalement
EL 11apesanteur. Nous avons une grande admiration pour les deux cosmonautes qui ont
permis, gr~ce a leur experience, d10btenir de nombreux resultats scientifiques
interessants.

Le retour EL bon port de l'equipage d'Apollo 13, engin spatial lance par les
Etats-Unis en avril dernier, marquera sans aucun doute l,un des plus grands
evenlements de l' histoire de l' exploration spatiale, bien que le but fixe pour ce
vol 1" ait pas ete atteint. Si les astronautes Lowell, Raise et Swigert sont a
nouveau parmi nous, c'est EL cause du brillant travail d'equipe effectue entre
Houston et Itequipage de l'engin; on peut y voir un succes remarquable dft a l'inge­
niosite des scientifiques, des ingenieurs et de tous ceux qui etaient charges de
l'execution du programme, et aussi la demonstration, par les astronautesJ de ~~urs

qualites physiques et morales d'endurance. Je tiens a rendre EL taus un hommage
particulier.

Ces deux evenements remarquables resument nombre d' autres realisations des
deux grandes puissances de Itespace dont nous avons ete les temoins au cours de
l'annee en cours, Mais le temps qui s'est ecoule depuis notre derniere reunion
a aussi ete marque par le lancement d'tm grand nombre de satellites par dtautres
puissances spatiales, utilisant parfois des installations patronnees par les
Nations Unies.

Le ler octobre 1969, ItOrganisation europeenne pour la recherche spatiale
(OERS) a p~ocede au lancement du satellite Boreas ESRO 1 b au Western Test Range
en Australie.

Le 23 janvier 1970, l'Australie a lance, depuis la m@me base, le satellite
Oscar 5, construit par des membres de l'Universite de Melbourne.

- 15 -
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Le 11 fevrier dernier, le Japon a envoye dans l~espace son premier satellite,
Ohsumi, avec un lanceur japonais, Lambda 4 J, depuis le centre spatial de Kagoshima.

Le 10 ma~s 1970, la France a mis sur une orbite quasi equatoriale le satellite
allemand Dial, avec une fusee Diamant E, depuis le centre spatial gQYanais.

En mars et a':cil, 21 fusees ont ete lancees, entre autres experiences, depuis
la station equatoriale de Thumba, en Inde, en cooperation avec la NASA et le
Royavme-Uni, en vue d'etudier le vent, les temperatures, la densite positive des
ions dans la couche D et la ccmposf.td.on en ions de la couche F et de la haute
atmosphere. A la fin de 1970, une fusee meteorologique sovietique sera lancee pour
la premiere fois de cette station.

I~ base de CELPA a Ma~ del flata, en Argentine, qui fonctionne egalement sous
les auspices des Nations Unies, a continue a contribuer notablement a la recherche
spa:tiale a des fins pacifiques et a offrir aux pays en voie de deve'Loppemerrb
d'interessantes possibilites. de formation et de participation dans ce domaine.

Je ne saurais donner un compte rendu complet des principales activites spatiales
internationales, mais il y a un autre evenement dorrt je voudrais parler, vu son
importance particuliere : l'inauguration, le 7 janvier, d'ul1e station terrestre de
telecommunications par satellites a Souk el Arba des £:houls, au Maroc, la premiere
de ce genre non seulement dans ce pays mais dans toute ItAfrique. Ceux dlentre nous
qui ont eu le priVilege d'assister a l'inauguration de cette station par Sa Majeste
le roi Hassan IX 11e sont pas pres de l' oublier. Ce jour restera dans nos memof.res
non seule~~nt a cause de la solennite de la ceremonie mais aussi a cause de sa
signification. Cela 1l11 est appA,ru comme le symbole de la determination des pUissances
non spatiales} et en particulier des pays en voie de developpement, de saisir les
innombrables occasions que l'ere spatiale hous offre a taus.

Parlons maintenant du travail qui nous attend. Llan dernier, il a ete prouve
une foi~ en~~r.~ que les Nations Unies, par l'intermediaire de notre Comite, de ses
soua-comttab .I de son Groupe de travail, etaient devenue s un centre de va.leur ou
I' on recueille et diffuse des renseignements sur les progrestechniques et le
developpeII1ent des activites spatiales, C'~ l'on passe en revue et ou l'on harmonise
les programmes spatiaux, natdonaux et internationaux, et Oll l' on traite des
innombrables prob'Lemes politiques, juridiques, economiques, socie.ux et culturels
decouiant de ce nouveau champ de l'activite humaine.

Conformement a l'accord realise au cours de notre derniere reunion, le
23 janvier, le Sous-Comite scientifique et technique slest reuni du 14 au 24 avril,
le Groupe de tra~ail des satellites de radiodiffusion directe, du 11 au 29 mai, et
le Sous-CDmite juri.dique, du 8 jllin au 3 juillet dernier. Leurs di~cussions ont
fait l' objet de trois z-appor-bs (AIAC.105/82~ A/AC .. lCJ5!83 et A!AC.I05/85) qui consti­
tueront la base de nos deliberations. En outre, cinq documents de travail, etablis
I' un par le Pr Ricciardi et Les quatre aubres par le Secretariat, retiendront notzre
attention.

A sa vingt-quatrieme session, l'Assemblee generale a accueilli avec satisfaction
les decisions de notre comite ~isant a promouvoir d'une fagon plus energique les
applications des techniques spatiales telles qui elles ont eta px'esentees dans divers
paragraphes du rapport de notre sous-comite scientifique et technique de llannee
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derniere. Conf'ormemerrb a cette resolution [2601 A (XXIV17, le Sous-Comite" en 1970,
s'est concentre sur ces problemes. Il apris a ce propos diverses mesures concretes.
A ce sUjet, je me felicite particulierement de la decision prise par le Secretaire
general conf'ormemenb a la resolu.tion 2601 (XXIV) de designer le Pr Umberto Ricciardi
(Argentine) comme specialiste des techniques epatiales, sa t~che etant de promouvoir
les applications pratiques. Le Pr Ricciardi assurera la liaison avec tous les
Etats Membres qui cherchent a obtenir des renseignements et une aide en ce qui
concerne les programmes spatiaux pertinents des Nations Unies ou dtautres programmes.
Je suis convaincu q~ren souhaitant au Pr Ricciardi tout le succes possible dans
l'accomplissement de cette tB:che difficile, je parIe au nom de tous les membres dll.
Comite.

Le Sous-Comite a fait plusieurs recommandations sur des sujets particulierse
Il s'est occupe notamment d'organiser des echanges de renseignements, dtencourager
les programmes internationaux et de promouvoir l'appIication des techniques spatiales;
i1 a examine la question des installations internationales de lancement de fusees,
de l' ed1.\cation et de la formation, et de l' enregistrement et de l'identification des
objets lances dans l'espace extra-atmospherique. Il a traite du probleme de l'uti­
lisation rationnelle de l'orbite geostationnaire. Il a enfin formule des recomman­
dations concernant le probleme de la coordination des activites spatiales des
Nations Unies1 eu egard surtout au rapport du Secretaire general au Conseil
economique et social sur les satellites d'etude de la terre (E/4779)11 De l'avis du
Sous-Comite, il incombe au Comite de faire des recommandations pertinentes a
l'Assemblee generalee A ce sUjet, je voudrais aussi mentionner le document
A/AC.I05/L.55, rapport du Secretaire general sur la coordination des activites du
Secretariat dans le domaine de l'espace extra-atmbspherique.

Je ne veux pas quitter ce sujet sans rendre un hommage particulier aux
institutions specialisees, et plus precisement a l'Union internationale des tele­
communications, a lrOrganisa~ion meteorologique mondiale, a l'Organisation des
Nations Unies pour l'education, la science et la culture et a l'Organis~bio~ des
Nations Unies pour J.t alimentation et l' agriculture, pour leur action incessante et
efficace en faveur de la promotion des applications pratiques de la recherche
spatd.e.Le et de l' education et de la formation, ainsi que pour Leurs efforts en vue
de la reglementation des activites spatiales dans le domaine technique.

Le deuxieme rapport qui nous est presente est celui du Groupe de travail des
satellites de radiodiffusion direct~ (A!AC.I05/83). Ce rapport reaffirme les. vues
expr1m8es au cours de la deuxi.eme session du Groupe de travail quant aux avantages
potentiels de la radiodiffusion directe par satellites. Il traite en detail des
diverses incidences politiques, juridiques, sociales et culturelles de cette
nouvelle technique et souligne la necessite d'une cooperation et de mesures de
coordination. Le Groupe de travail reconnatt Uhe nouvelle fois que notre comite
jcue un r~le primordial, au sein du systettLe des Nations Unies, paul;:' ce qUi est de
pramouvoir la coordination et de passp.~en revue l'evolution4an~~ce domaine. i En
m@me temps, il ~resente son point de vue sur les responsabilites~espectivesde
1'UIT et de 1 t UNESCO. Il estime qu'i1 a termine le travail qui pouvait @tre effectue
utilement a ce stade. Il recommande que le Comite examine la question de savoir si
le Groupe de travail devra @tre a nouveau convoque lorsqu'on disposera de nouveaux
renseignements pouvant servir de base a des 'etudes dignes d' inter~t.
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Le Comite sait que dans le domaine juridique, nous nous trouvons a nouveau
devant une question qui a accapare la plus grande partie de notre temps a l'automne
dernier. Vous vous souviendrez que l' Assemblee generale, a sa vingt-quatrieme
session, a adopte a l' unanimite la resolution 2601 B (XXIV), par laquelle elle a
exprime "sa profonde deception devant le fait que lea efforts eutrepris pour
achever la convention n! ont pas ete ccuronnes de succes"] en m@me temps, e11e a
prie instamment ule Comite des utilisations pacifiques de l'espace extra...
atmospherique d'achever le projet de convention sur la responsabilite suffisamment
tat pour que l'Assemblee generale puisse l'examiner a titre definitif lors de sa '
vingt-cinquietne seasd.on'", Cette resolution soulignait que "la convention a pour I
but d'enoncer des regles et procedures internationales concernant la responsabilite I
pour les dommages causes par le lancement d'objets dans l'espace extra-atmospherique ~

et d'assurer, en particulier, une indemnisation yrompte et equitable en cas de
dommagesu •

Le Comite a decide, lors de sa derniere seance de decembre 1969, d'organiser
des consultations et des negociations au debut de 1970 en vue d'arriver a un accord
aussi rapidement que possible sur le projet de convention concernant la responsa­
bilite pour les dommages. Ces consultations se sont tenues a Geneve du ler au
10 avril 1970. A cette occasion, des ec~anges de vues approfondis ont eu lieu sur
les deux questions en suspens, a savoir "le reglement des differends H et ilIa loi
applicable". Bien que nombre de textes aient ete proposes et discutes, aucun
accord n'a pu se faire sur ces deux points.

Je pense que nous devons noter avec satisfaction que le Sous-Comite juridique,
qui slest reunien juin, a realise des prqgres considerables en adoptant le titre,
le preambule et 13 articles du projet de convention. A ce propos, je tiens a
remercier sincerement le President du Sous-Comite juridique, M. Eugeniusz Wyzner,
pour ses efforts infatigables. Toutefois - et cleat regrettable - les deux
questions precitees n'ont pas encore ete resolues. Il incombe donc a nouveaU au
Comite de les regler. Je lance un appel, a tous les representants pour qu'ils
mettent tout en oeuvre afin de resoudre cee deux problemes , ce qui nous permettrait
de mener a bien la t~che qui a ete confiee au Comite par l'Assemblee generale
toutes ces annees passees. Si nous y parvenons cette annee - tel est mon espoir et
telle est m.e. conviction - nous n! e.ur011S pas seulement adopte un accord sur un

, instrtunent juridique sans lequel cette nouvelle activite humaine ne serait pas
souml.se a la primaute du droit : en presentant a 11 Assemblee generale une convention
sur le responsabilite, nous aurons apporte notre contriblltion au vingt-cinQuieme
anniversaire des Nations Unies. J'ai le sentiment que l'Aasemblee generale attend
cela de nous.

.)

Pour terminer, je saisis I'occasion qui m'est offerte pour remercier lea 1
sous-comites et le Groupe de tra1/ail ainsi que leurs presidents pour 1.' exce1lel1'c I.

travail qU'11s ont accompli durant l' annee passee , En m$me temps, je remercie \
M. Kutakov~ le Secretaire general adjoint, qui est parmi nous aUjourd'hui, et
M. Abdel-Ghani, le Secretaire du Comite. Je remercie egalement les fonctionnaires
du Secretariat pour la competence avec laquelle ils ont assure le service du Comite.
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ANlm:xE II

~apport pr-~sente au Comite a sa_90eme seance, le 8 septe~bre 1970,
Ear le specialiste §~s applications des techni9u~s spatiales

Monsieur le President, je saisis cette occasion pour vous remercier, vous
et les ~embres du Comite, pour l'accueil chaleureux que VOllS m'avez reserve au
cours de cette session. Je tiens aussi a dire combien j'apprecie le precieux
concours dont les representants ont fait preuve a men egard dans l' accompl.issement
de ma t~che aux Nations Unies.

Conformement aux decisions prises par le Comite des utilisations pacifiques
de l'espace extra-atmospherique et approuvees par l'Assemblee generale, les
principaux sujets que doit examiner le specialiste des applications des techniques
spatiales au cours de son mandat sont les suivants : developpement des contacts
avec les Etats Membres; coordination au sein du Secretariat et ~es organismes
des Nations Unies; promotion des applications des techniques spatiales et,
notamment, formation de groupes de travail techniques, et enseignement et formation.;
etablissement d'un projet de rapport sur l'evaluation des beaoins des Etats Membres
en matiere d'applications des techniques spatiales et sur lee moyenS de repondre
aceS besoins, sans oublier l'ampleur des questions qui se posent en matiere
administrative, technique et financiere. Je voudrais maintenant VOllS exposer
ce que jfai fait a ce sujet depuis que j'ai pris mes fonctions en juillet de
cette annee.

Je vais commencer par la question du developpement des contacts avec les
Etats Membres. Le Secretaire general a regu les reponses de 56 Etats Mambres
a la circulaire qu'il leur avait adressee a ce sUjet. Cinquante trois organismes
de liaison ont ainsi ete designes. Une deuxi.eme lettre du Secretaire genel'al et
ete envoyee le 3 ao~t a ceux des Etats Membres qui nfavaient pas encore fait le
necessaire pour etablir des contacts; on y expliquait plus en detail les possi­
bilites des applications spatiales. J'espere que nous recevrons prochainement
des reponses a cette lettre.

J'ai ecrit aux 53 organismes de liaison designes. Une premiere lettre a
ete envoyee en juillet, et, depuis lors, deux autres ont suivi, traitant en
detail de differentes questions interessant, par exemple, les bourses etl'assis­
tance technique offerte par le Programme des Nations Unies pour le developpement.
Une quatrieme lett:re, en preparation, propose des methodes de travail a appliquer
avec les organismes de liaison.

Une fois ce mode de communications stabli, j'eSpere que nous verrons se
developper des suggestions et des idees fructueuses , mais il faudra creel' des
contacts plus directs pour leechange des idees. Selon moi, il sera necessaire
d'organiser, au debut de l'annee prochaine, une reunion comprenant toutes les
personnes chargees d'assurer la liaison, afin de discuter des possibilites et
des modalites de l'action a entamer dans le future Cette reunion pourrait se
tenir avant ou apres qu'un groupe de i?ravail Se sera lui-m~me reuni. Eile
pourrait avoir lieu soit au Siege des Nations Unies, au moment de la reunion du
Sous-Comite scientifique et technique, soit au siege dJune des commiSSions econo­
miques regionales, si le Sous-Comite sty reunite Elle durerait deux jours.
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Elle comporterait une serie de conferences relatives aux diverses applications
des techniques spatiales. Ces conferences seraient suivies de discussions. Nous
aurions ainsi la ~ossibilite de mettre lea organismes de liaison au courant de
l'etat de la technique dans tous les domaines qui les interessent et, de notre
c$te, nons pourrions recevoir leurs avis et leurs suggestions et discuter de la
fagon dont notre action commune serait entreprise.

J'aborde maintenant la question de la coordination au sein du Secretariat
et des organismes des Nations Unies. Les mesures necessaires ont ete prises
par le Secretaire general en vue de coordonner les activites relatives aux
applications spatiales au Secretariat. Comme vous pourrez le constater dans le
document A/AC.105/L.55, le Secretaire general a constitue un groupe de travail
representant tous les services interesses du Secretariat. Une cooperation etroite
a ete etablie avec le Bureau de la science et de la technique. Je pense parti­
culierement aux etudes etablies par ce bureau et qui portent sur les activites
spatiales pendant la deuxieme Decennie pour le developpement ainsi que sur le
plan mondial d1action, etudes qui doivent ~tre soumises au Comite consultatif
sur l.'application de ,la science et de la technique au developpement. De m~me,

je sula en contact avec la Division des ressources et des transports etj'etudie
les moyens de coordonner nos activites.
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A sa prochaine reunion, le Comite pourra sans doute examiner les resultats
de ces arrangements et l'experience acquise a cet egard.

En ca qui concerne la coordination avec les institutions specialisees,
a la derniere seance du Comite consultatif de coordination, ces institutions
ont ete invitees a nommer, elles aussi, des personnes ou des fonctionnaires qui
assureraient la liaison dans le domaine des applications spatiales. Je dois me
rendre;en Europe a la fin de septembre ou en octobre pour prendre des contacts
persodhels et discuter des programmes presents et futurs avec .la FAO, 1 10MB,

l'UNESCO, l'O~~, l'OMCI et l'UIT. J'ai aussi l'~ntention d'aller au Canada pour
voir quelles sont les activites qui pourraient interesser l'OACI. Des rapports
ont ete etablis a lfechelon operationnel avec le PNUD, qui continue a nous
apporter un concours fort utile. Nous avons entendu des declarations sur les
travaux de l'OMM et de l'UIT. Au sujet des activites des instituti.ons specialisees
dans ce domaine, je suis en mesure de parler de deux questions interessant les
applications pratiques, a titre preliminaire et sans entrer dans le detail.
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En ce qui concerne Ul'utilisation des communications spatiales en vue de
favo:riser les buts de l'Ul~SCOu, dont i1 est question dans le projet de programme
et de budget pour 1971-1972, qui sera examine par la Conference generale a sa
prochaine session en octobre-novembre, le Directeur general a propose qu'on
l'autorise, avec le concours d'un groupe consultatif :

Ita) A entreprendre des etudes et des recherches sur les communications
spatiales;
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b)

c)

• • •

A aider les Etats Membres, sur leur demande, en matiere d'utilisation
des communications spatiales aux fins de lleducation, de la science et
de la culture. If
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Le Groupe de travail des satellites de radiodiffusion directe, a sa
troisieme session, a pris note des etudes a effectuer aux termes des paragraphes a)
et c).

Ce dernier point du programme, je le souligne, couvrira les depenses entrainees
par les missions d'experts qui doivent @tre envoyees dans les pays Membres, sur
leur demande, pour conseiller ces derniers au sujet des necessites techniques,
des coirbs et des probl.emes que pose la teneur des emissions radi.ophoniques dans
le cadre du developpement nationalo Ces missions auront pour t-ache de completer
les enqu@tes nationales entreprises precedemment et d'amorcer de nouveJ.1es etudes
le cas echeant. Leurs resultats seront portes a l'attention des Etats Membres
et organisations internationales interesses, y compris la Banque internationale
pour la reconstru~tionet le developpement et le Programme des Nations Unies pour
le developpement, en vue d'obtenir leur assistance.

L'emploi, sur le plan regional, en partage, des installations disponibles
de communications spatiales, sera encourage. Un budget preliminair~ de
30 000 dollars a ete alloue a cette fin.

La possibilite d'envoyer des missions d letude et des experts charges
d'examiner le probleme des communications specialisees servant au rassemblement
de donnees fait l'objet de discussions avec l'UIT. Je pense notamment a l'even­
tualite, a l'echelon sous-regional, d'etudes sur la possibilite de recueillir
des donnees a partir de stations d' observation automatiques a la.---S.u.r-face dtl:-gJ:obe.
Lorsque je me rendrai aupres des institu~ion~ spe~ialisees, j'esperepouvoir·
;~t~dier J.e~ bases d'un programme minimal qui serait execute en 1971, et porterait
sur des problemes precis dans des secteurs donnes. Cela me semble-t-il, n'exigera
pas de credits nouveaux. ,.. j

Pour ce qui est des groupes techniques, certains representants, 6uivant la
recommandation adoptee au paragraphe 25 du rapport, ont indique, au cours de la
session du Sous-Comite scientifique et technique du Comite des utilisations
pacifiques de l1espace extra-atmospherique, qu1ils souhaiteraient sans dV'ute
inviter dtautres pays a observer leurs activites dans le domaine des applications
pratiques des techniques spatiales. Au 3 septembre, trois pays avaient confi~me

cette intention.

Mexique : Ce pays a decide dtinviter un groupe dans sa ce.pitale, eu cours du
premier semestre de 1971, pour observer ltutilisation des dbnnees meteorologiques
obtenues par satellites. Cont'ormemenf a l!avis donne par l'OMM, les sujebs
suivants seront etudies : a) interpretation et utilisation de renseigne~ents

meteorologiques obtenus par se,tellites, ycompris les systemes APT; b) evolution
passee, presente et future des satellites meteorologiques; c) applications du
principe du radiometre infrarouge a la lecture directe.

En consultation avec l'OMM, et avec Itassentiment du Gouvernement mexicain,
nous a'V'ons decide de reunir ce grcupe au mois de juillet1971. Cette session
sera du plus grand interet pour lea pays d'Amerique centrale eb d'Amerique du Bud,
mais comme lfinterpretation simultanee sera donnee en anglais, voireen frangais
si cela est neceasatz'e, tous les pays interesses pourront yparticiper.. Elle
pourrait durer une semaine.
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Bresil : Le Directeur des services scientifiques ue la Commission nationale
des activites spatiales a invite des groupes de deux tY:P0S d:tfferents a se rendre
a Sao Jose dos Campos pour y etudier la question de la teJ.edetection du milieu:

Premierement, des groupes composes de membres occupant des postes assez
eleves dans l'administration de leur pays d'origine. Ceux-ci devraient
pouvoir, sfils le decident, mettre en vigueur des programmes analogues dans
leur pays. Plusieurs groupes de ce genre pourraient se reunir pendant des
periodes de 5 a 10 jours.

Deuxiemement, des groupes composes de membres possedant une certaine
experience dans la teledetection du milieu, mais ayant besoin de renseignements
qui pourraient @tre utiles pour l'elaboration ~u le developpement dJun
programme de recherche analogue a celui du Bresil. Ces groupes pourraient
se reunir pendant 30 jours.

La Commission a offert de prendre a son compte les depenses locales sur la
base d'une indemnite per §iem. En outre, 15 bourses ont ete offertes pour 1971,
comprenant les frais de cours et de subsistance pour des groupes composes de
personnes recemment diplamees qui pourraient venir poursuivre leurs etudes et
leur formation pendant 18 mois. Je n'ai pas eu l'occasion de discuter en detail
de cette proposition, qui vient seulement d'~tre faite, mais i1 a ete convenu,
au cours d'une conversation telephonique avec la Commission, que ces groupes
pourraient se rendre au Brasil pendant le dernier trismestre de 1971. Cela
nous donnerait le temps de nous preparer soigneusement pour tirer parti au mieux
de cette invitation genereuse.

Etats-Unis: Dans sa declaration du ler septembre, le representant des
Etats-Unis a dit ce qui suit :

"Pour' nobre part, nous avons invite un groupe technique a venir aux
Etats~Unis en 1971 pour participer aux etudes concernant le recensement des
ressources terrestres. L'ordre du jour qui doit ~tre etabli pour ce groupe
technique pourrait prevoir une participation au Groupe international d'etudes
(NASA) qui doit se reunir au mois de mai, et au septieme Colloque international
de l'observation a distance du milieu, qui doit se tenir a Ann Arbor, dans
l'Etat du Michigan. Ce groupe pourrait egalement etudier, dans une instal­
lation appropriee des Etats-Unis, l'application a l'agriculture des techniques
de recensement a distance, et il po'Urrait observer les travaux qui se
poursuivent auCentre des engins habites de la NASA, a Houston ••• au sujet,
de la preparation et du deroulement des operations d'observation par avion".
(85eme seance)

Cette invitation permettra a des ressortissants de pays en voie de d6velcppement
d'observer directement les activites exercees dans un pays e€v€lcp~6G

Quant a l'Organisation pour l 8alimentation et l-agriculture, elle est en
train d'organiser, en cooperation avec la Division de l'espace extra-atmospherique,
conformement aux suggestions faites a la sixieme session du Sous-Comite scienti­
fique et technique, un groupe qui di,scuterait de la possibilite d' appliquer les
techniques spatiales et autres techniques de teledetection a la gestion des
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Le programme suivant est prevu pour 1971 :

Juil1et 1971 Groupe sur l'interpretation et l'utilisation des
renseignements meteorologiques obtenus a partir
de satellites (a Mexico).
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Groupe sur la teledetection du milieu
(aux Etats-Unis).

Mai 1971 :

Le premier rapport complet sur les activites menees dans ce domaine sera
presente au Comite a sa prochaine session, et en 1972 le Sous-Comite scientifique
et technique sera en mesure d'examiner 1es propositions du groupe apres une annee
d I experience.

Septembre 1971 : Groupe qui examfnerad,t la possibilite d I appliquer
les techniques spatiales et autres techniques de
teledetection a la gestion des ressources a1imentaires
(a Rome).

Novembre-decembre 1971 : Groupes sur l'elaboration et l'app1ication de
programmes de recherche sur la te1edetection
(au Brasi1).

Comme la FAO s'occupe activement dforganiser ce groupe, le Comite souhaitera
peut-~tre examiner s'il convient de lui suggerer - suivant les resultats obtenus ­
de prevoir une reunion generale pour permettre aux gouvernements. membres de
tirer profit des renseignements techniques recueillis par le groupe et de toute
experience acquise ulterieurement par la FAO. Une tel1e initiative de la part
du Comite ne serait pas prematuree, car la FAO etablira son bUdget pour 1972-1973
avant la prochaine session de notre Comite au de son Sous-Comite scientifique
et technique.

On enviSage pour le moment une petite reunion de cinq jours environ, a
laquelle participeraient des experts qui donneraient des conseils sur les
possibilites actuelles et potentielles de la teledetection susceptibles de
fa,voriser le developpement de l'agriculture dans le monde. Les resultats de cette
reunion devraient aussi aider la FAO a preparer ses programmes futurs en y
introduisant les applications pratiques de la teledetection.

L'Inde et l'Argentine, ~our leur part, ont manifeste leur inter@t pour
les reunions de groupes techniques, mais elles n'ont pas encore adresse
d'invitation officielle a cet egard. L'Inde en particulier, comme l'a dit son
representant~ a llintention dVinviter un groupe qui etudierait l'utilisation des
satellites de coo@unications a des fins educatives.

ressources alimentaires et aux domaines connexesj la reunion se tiendrait a Rome
au debut de septembre 1971. Le champ d'action de ce groupe esb un peu different
de ceux dont j'ai parle jusqu'a present.
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Pour 1972, on peut provisoirement envisager des reunions de groupes techniques
sur les sujets suivants : enseignement par satellites, applications dans le domaine
de la mise au point et de la planification de systemes1 etude agricole par tele­
detection, etc.

Jl en viens maintenant a l'enseignement et a la formation. Vu les bourses
offertes par les Etats-Unis et l'Italie, on a pris des dispositions preliminaires
pour pouvoir choisir des candidats pour l'annee 1971-1972. Il a ete etabli que,
dans le cas de l·offre de l'Italie, le PNUD pourrait envisager de fournir une
certaine aide financiere au titre des depenses faites par les institutions sises
dans les pays des interesses, si cela est necessaire. Deux fois par le passe,
le PNUD a fourni son aide sur la demande expresse des gouvernements interesses.
Il a ete suggere que les institutions adressent leurs demandes au representant
resident du PNUD se trouvant dans leur propre pays, par l'intermediaire des
services gouvernementaux competents.
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Lloffre de la Commission nationale bresilienne des activites spatiales est
une reponse tres genereuse a la demande faite par le Sous-Comite scientifique
et technique dans le document A!AC.105!82, et si e11e est acceptee par le Comite,
nous prendrons des dispositions detaillees pour les porter a l'attention des
gouvernements et organismes de liaison.

J'aborde maintenant l'elaboration du projet de rapport. J!ai commence a
rassembler des renseignements provenant de diverses sources aux fins de ce
rapport, que le Comite a demande au Secretaire general d'etablir, avec l'aide
du specicliste des applications des techniques spatiales, au sujet de l'evaluation
des besoins des pays en voie de developpement touchant certaines demandes d'appli­
cations pratiques et les moyens d'y repondre.

C
t

Il est trop tat pour informer le Comite en detail Qes differentes questions
dont traitera le rapport, et je ne voudrais pas degager de conclusions provisoires
et fragmentaires apropos d'un probleme complexe qui est encore a l'etude. I1
est toutefois prevu que le rapport devra porter sur trois phases : phase A :
besoins; phase B : planification du programme, ou "etude des possibilitesn ;
et phase C : planification de l'execl1tion ou definition du projet.

Dans ce contexte, la teneur generale du rapport sera la suivante : introduction;
objectifs; resume des besoins des pays en voie de developpement; utilite des
applications spatiales pour le developpement; determination de la faqon dont les
pays en voie de developpement peuvent participer activement a l'execution de
programmes destines a repondre a leurs besoins; activites des organismes des
Nations Unies; experience .acquise et programmes futurs; etude des modalites drune
cooperation; r~le des Nations Unies; plan d'action des Nations Unies en matiere
d'applications pratiques des techniques spatiales.

I
C

I
C
r
c

I
E

t
C
I

,/ Les principales applications p~atiques dont traitera le rapport seront
les suivantes : meteorologie, etude de l'ecologie et du milieu par teledetection,
communications, radiodiffusion directe par satellites, utilisation des techniques
spatiales dans des domaines non spatiaux et pour la navigation. J

I
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Les diverses activites que je viens d'esqui~ser sont en quelque so~te des
sondages qui permettront de determiner comment realiser au mieux notre obJectif
essentiel, a savoir le partage des avantages des applications spatia1es avec
tous les pays, et ncbemaenb avec les pays en voie de deve.Loppemerrt ,

11 ne sera pas possible d'etudier officiellement toutes les incidences de ce
rapport avec tous les pays interesses, mais une visite au Canada et au Mexique
est prevue pour cette annee, et, si le temps et le budget le permettent, je me
propose de me rendre dans quelques pays d'Asie et d'Afrique au debut de l'annee
prochaine. La reunion que j'ai proposee pour 1es representants des organismes
de liaison sera egalement importante a cet egard.
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deux questions qUi, selon moi, presentent
Le Sous-Comite scientifique et technique
de l'espace extra-atmospherique a declare

Je voudrais maintenant parler de
actuellement un inter~t particulier.
du Comite des utilisations pacifiques
dans son rapport :

tiLes frais de voyage et d'entretien des membres des groupes devraient
~tre a la charge de leur pays. L'ONU pourra accorder en temps voulu, d8~S

le cadre de ses programmes, une assistance dans 1es cas exceptionne1s ou
elle para'i:tra s'imposer, a la fois pour payer les frais encourus et pour
f\timuler l'inter~t a l'egard de domaines particuliers. u L'A/AC.105/82,
par. 25 (717
Je sais ega1ement que le Comite souhaite qu'au cours de cette premiere

annee, les programmes prevus pour atteindre l'objectif du partage des avantages
decoulant des applications spatia1es devraient ~tre organises et finances en
tirant parti des ressources existantes de l'ONU et des organisations qui lu!
sont reliees. 11 nous faut cependant reconna'i:tre que pour utiles que puissent
~tre les activites decrites, notre objectif primordial n'aura pas ete verita­
b1ement atteint si les representants des pays qui ne menent pas encore une
action dans le domaine spatial ne peuvent pas participer a ce programme. Je suis
persuade que nombre de pays qui nfont pas encore entrepris l'etude au 1 fexecution
de programmes d'app1ications pratiques des techniques spatia1es ne connaissent
pas les avantages que ces applications peuvent leur procurer pour leur propre
developpement; i1s ne pourront pas etab1ir de plans en vue de 1eur utilisation si
nous ne sommes pas en mesure dfassurer leurs representants qu'ils pourront parti­
ciper ~ax reunions des groupes techniques.

Je puis affirmer au Comite qu'en ce qui me concerne, je ferai de mon mieux
pour tirer parti de toute source d'assistance dont disposent les Nations Unies
et le Programme des Nations Unies pour le developpement pour aider, sur le plan
technique et financier, I'execution des activites preliminaires que je veus ai
decrites, mais je ne suis pas certain qu'il sera possible de resoudre tous les
problemes susceptib1es de se presenter.

Tllli' :i

'I

I
I
I

En outre, si nous constatons, au cours de cette premiere annee, que les
sources existantes ne suffisent pas pour repondre aux besoins, il faudra que
le Comite et les autres organes intere.sses trouvent le moyen de remedier a cette
situation afin d'obtenir l'assistance financiere necessaire et de garantir la
participation effective des pays dont je viens de parler.
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Cette question devrait faire l'objet d'un examen spe~ial dans le rapport du
Secretaire general, conformement aux objectifs principaux fixes dans mon mandate

En ce qui concerne la deuxieme question, dans sa resol~tion 2453 A (XXIII)
en date du 20 decembre 1968, 1 rAssemblee generale a accued.Ll.L avec satis:':action
la decision du Comite des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmospp~rique

d'examiner, entre autres, les mesures a prendre pour prevoir des enqu~tes et une
assistance techniql.le aux pays en voie de developpement. Le Sous-Comite scientifique
et technique, lui aussi, a reconnu que les missions drenqu~te et l'envoi d'experts
pouvaient aider les pays en voie de developpement a tirer parti des diverses
applications des techniques spatiales susceptibles de repondre a leurs besoins.

Les missions drenqu~te ne peuvent ~tre entreprises que sur la demande de
pays ou de groupes de pays, en vue d'etudier les utilisations possibles de
certaines techniques precises dans le cadre de situations locales. Tenant compte
de ces formes d'assistance technique, ainsi ~ue d1autres formes, le Sous-Comite
a declare, au paragraphe 27 de son rapport sur les travaux de sa sixieme session
(A!AC.105!55 et Corrol) :

I

il
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USans vouloir s'interposer dans les procedures habituellement suivies
par le PNUD pour examiner 1es diverses demandes d'envoi de missions d'enqu~te,

de reunions de groupes de specialistes ou d'octroi de bourses de perfec­
tionnement qui lui sont adressees, le Sous-Comite tient a encourager le PNUD
a pr~ter son assistance gr~ce a ces procedures et aux autres modalites
qui pourraient contribuer a promouvoir les applications des techniques
spatiales en ce qui concerne plus particulierement les pays qui ne sont pas
avances en matiere de recherche spatiale, notamment les pays en voie de
developpement, et se declare pr~t a pr@ter son concours en la matiere ••• 1I

En ce qui concerne le r~le du PNUD, je voudrais me referer, de fagon generale,
a la declaration faite, le 20 mars 1969, par le Directeur adjoint du PNUD devant
le Comite des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmospherique, intitulee
"Le Programme des Nations Unies pour le developpement et les utilisations pacifiques
de l'espace extra-atmospherique". Il y a lieu de noter en particulier le passage
suivant :

It "Le Directeur du Programme des Nations Unies pour le deve.Loppement,
M. PaUl G. Hoffman: a suivi personnellement et avec un vif inter~t l'evo­
lution de l'utilisation de l'espace extra-atmospherique. Estimant que le
PNUD doit temoigner en toute circonstance d'un esprit novateur, il a decide
que toutes les demandes d'assistance dans ce domaine emanant de gouvernements
d'Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies eu membres des insti­
tutions specialisees et relevant du mandat du PNUD seraient examinees avec
bienveillance."

Il faut se feliciter de lrinter~t ainsi exprime} et le Comite pourrait}
s'i1 me permet de faire une suggestion, juger bon de faire figurer dans son
rapport una recommandation demandant instamment aux Etats Membres de prendre en
consideration le rSle du PNUD lorsqu'ils recherchent une assistance finan.ciere
et technique et d'utiliser au maximum toutes les possibilites que leu~ offrent
les missions drenqu~tes et les etudes d'experts •
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En terminant, je me dod.s de pax'ler tout specialement de la cooperation et
de l'aide que m'ont accordees M. Abdel-Ghani et ses collaborateurs de la
Division des affaires de l'espace extra-atmospherique. Je nrexagere nullement
en disant quril ne m'eut pas ete possible de faire ce que j'ai fait jusqufa
present sans leur aide. Je suis tres reconnaissant de la fagon don~ ils mront
aide et de la rapidite avec laquelle i18 0nt travaille pour que des progres soient
realises dans ma sphere d'action; j'envisage avec p1aisir la poursuite de nos
relations.
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ANNEXE IX!

Rapport du Secretaire general sur la coordination des
~ctivites du Secretariat dan$ le domaine de l' espace

extra-atmospherique*
-----...;.-.;;;;.;;.~~;;;",;;;.;;-

X~ Auparagraphe 7 de sa resolution 2601 A (XXIV), l'Assemblee generale a
ao,~rueilli avec satisfaction "la decision du Secretaire general de soumettre
prochainement au Comite des utilisations pacifiques de l'espace extra­
atmospherique un rapport sur les dispositions prises par le Secretariat dans
le domaine de l'espace extra-atmospherique, compte tenu de la necessite de
coordonner au mieux les activites du Secretariat en vue de promouvoir la
cooperation en matiere d'utilisations pacifiques de l'espace extra-atmospherique".

2. A cet egard, le Secretaire general tient a signaler que des le debut des
i ·activites de l'O~"U dans le domat.ne de l'espace extrra-ratmospherdque, i1 a mi.s sur

pied le dispositif necessaire pour coordonner les activites du Secretariat en la
matiere. Un Groupe de travail interde~artements compose des chefs des departements
tnteresses et place sous la presidence du Chef de Cabinet du Secretaire general a
ete cree pour coordonner les activites du Secr~tariat de l'ONTJ. En outre; le

~c Ccmite administratif de coordination a constitu~ un Groupe de travail de l'e~pace
'''~'

extra-atmospherique en vue de coordonner Les activites de 1 t GNU et des insti"i:,utions
specialisees interessees. Ce dispositif a fonctionne de fagon satisfaisante et a
per~;d.s d' assurer la coordt.nabfon des activites dans le domaf.ne de l' espace extra­
atmospherique. On a/cependant ete amene a reexaminer ces arrangements en raison
des problemes complexes d'organisation qUi se posent aussi bien au niveau inter­
gouvez'nemenca.l, qu' au niveau du Secretariat, du fait des progre s scientifiques et
techniques enregistres recemment dans les utilisations pacifiques de l'espace
ex'tra··atmospherique.

3. Tenant compte des discussions qUi ont eu lieu au Comite des utilisations
pacifiques de Iiespace extra-atmospherique et a son Sous-Comite scientifique et
technique sur la question de la coordination des activites dti Secretariat dans le
domai.ne: de 1 r espace extira-atmospherique, le Secret,!:'tire general a e+,udie la question
avec ~fas$istance du Groupe de travail int~rdepartements. Il tient maintenant a
faire savoir au Comite qu'il a decide d'adopter la p~ocedure ci-apres, qUi lui
paraJ:t d.e nature a resoudre de fagon satisfaisante les problemes de coordination
que pqsent pour le Secretariat les activites ent~eprises dans le domaine de
l':espace extra-atmospherique :

1) Le Groupe de travail interdepartements de l'espace extra-atmospherique
,devrait Creel' un groupe de travail des applications spatiales compose de
fonctionnai:res de rang eleve representant chacun des services de l'ONU qUi
srint~r.essent aux applications spatiales ou qUi possedent un programme dans
Ge domaine. Le groupe de travail se composerait a l'origine de representants
des services sU:\'-v'ants :

('

Publie anterieurement aous la cote A/AC.I05/L.55.
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b) Division d~s ressources et des transports
Depar-bemerrt des affaires e conomiques et soct.al.es

2) Le groupe de travail se reufiira regulierement, au moins une fois par
mois, pour proceder a des e changes de renseignements, pour coordonner Les
programmes lorsque la chose est possible et pour in~oTmer le Groupe de
travail interdepartements des secteurs ou peuvent se poser des probl0mes.

J

J

(

E-

1.1 rP'

';\

Bureau des affaires interorganisations

Bureau des services generaux

Bureau de la science et de la technique
Departement des affaires economiques et sociales

Division des questions juridiques generales
Service juridique

Programme des Nations Unies pour le developpement

Division de la radio et des moyens visuels
Service de l'information

Division de l'espace extra-atmospherique
Departement des affaires politiques et des affaires du Conseil
de securite

c)

a)

d)

g)

h)

e)

f)

3) Tous les documents et etudes que le Secretariat devra etablir au nom
du Secretaire general au sUjet des applications spatial~s seront communiques
~a Groupe de travail aux fins de consultation, de coordination ou d'information
de ses membr'es ,

4) Le specialiste des applications des techniques spatiales nomme par le
Secretaire general representera le President du Groupe de travail inter­
departements de l'espace extra-atmospherique au G:roupe de travail des
applications spatiales.
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ANNEXE IV

Titre, preambule et treize articles du pro,jet d~ convention
sur la responsabilite pour les dommages causes par le
lancement drob,jets dans llespace extra-atmospherigue,

mentionne au ;paragraEhe 43 du rapport du Comite

Les Etats Parties a la presente Convention,

Reconnaissant quI il est de 1 1interet commun de 1 'humanite tout entiere de
favoriser llexploration et l'utilisation de l'espace extra-atmospherique a des fins
pacifiques,

Rappelant le Traite sur les principes regissant les acti'vites des Etats en
matiere d!exploration et d1utilisation de 1!espace extra-atmospherique, y ~ompris

la Lune et les autres corps celestes,

Tenant compte de ce que, malgre les mesures de precaution que doivent prendre
les lTItats et les organisations internationales intergouvernem2ntales qUi se livrent
au lancement dtobje"bs spatiaux, ces objets peuven"b even"bu~llement c€.user des
dommages,

Reconnaissant la necessite d'elaborer desregles et procedures internationales
relatives a. la responsabilite :pour les dommages causes par des objets spatiaux, et
a as!';t.urer, en particulier, une reparation prompte et equitable aux victimes de ces
dommages, I

~\

Convaincus que l'etablissement detelles regles et procedures contribuera a
renf'orcer la cooperation in"berna"bionale dans le domaine de l' exploration et de
l"l.1tilisation de Ites;pace extra...atanospherf.que a des fins pacifiques,

Sont convenus de ce qUi

Article I

AUL~ fins de la presente Convention,

.t__-------...-------------------------

a) Le terme "dommage" designe la perte de vies humaines, les lesions
corporel1es ou autres atteintes a la sante; ou la perte de biens d'Etat
ou depersonnes, physiques ou morales, ou de biens d'organisations inter­
nationales intergouvernementales, OU les dommages CallSeS auxdits biens;

b) Le terme "lancement lt designe egalement la tentative de lancement;

c) L' expz-essdon "Etat de Lancemenb" designe :

o
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i) Un Etat qui precede ou :ra~t proceden au lancement d'un objet spat:LaJ.;

ii) Un Etat dont le territoire ou lea installations servent au lancement
d'un objet spatial;

d) L'expression "objet spatial" designe egalement les elements constitutifs
dJun objet spatial, ainsi que son lanceur et les elements de cedernier.

Article 11

Un Etat de lancement est responsable de fagon absolue ei; $'enge,ge averser une
reparation a raison des dommages ca.uses par son objetspatial a la surface de la
Terre ou aux aeronefs en vol.

Article III

En cas de dommage cause, ailleurs quJa la surf'ace de la Terre, a un obje1J ,­
spatial d1un Etat de lancement ou a des personnes ou a des biens se trouvant a bord
dlun tel objet spatial, par un objet spatial dtun autre Etat de lancement, ce
dernier Etat nlest responsabJ.e que si le dommage est imputable a sa faute ou a la
faute des personnes dont 11 doit repondre.

Article IV

1. En cas de dommage cause, ailleurs quia la surface de la Terre, a un objet
dlltial dJun Etat de lancement ou a des personnes ou a des biens se trouvant a bord
le cet objet par un objet spatial d!un autre Etat de Lancemenn, et en cas de
dommage cause de ce fait a un Etat tiers ou a des personnes phyaiqu~s ou morales
relevant de lUi, les deux premiere Etats sont solidairement responsables envers
l'Etat tiers dans leslimites indiquees ci-apres :

a) Si le dommage a ete cause a llEtat tiers a la surface de la Terre oua un
aeronef en vol, leur responsabilite envers ItEtat est absolue.

b) Si le dommage a ete cause a un objet spatial d tun Etat tiers ou a des
personnes ou a des biens se trouvant a bord de cet objet, .e.,illeurs qu'a
la surface de la Terre, Leur responsabilite envers l'Etat tiers est fondee
~I:.r la faute de l'un d'eux ou sur la faute de personnes dont ehacun d1ewe
doit repondre.

2. Dans tous les cas de responsabilite solidaire prevue au paragraphe 1, la
charge de la reparation a raison du"dommage~est repa,rtie entre les deux premiers
Etats ~elon la mesure dans laquelle ils etaient en f'aute; slil est impossible
d t etablir dans quelle mesure chacun de ces Etats etait en :f'aute, la. charge de la
reparation est repartie entre ewe de maniere~gale. Cette repartition ne peut
porter atteinte au droit de I JEtat tiers de demander lapleine et entiere repa.ration
due aux termes de la presente Convention a l'un des Etats .de lancement on a. tous
les Etats de lancement qui sont solidairement responsables.
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Article V

1. Loraque deux ou plusieurs Etats precedent en commun au lancement d1un
objet spatial, 1ls sont solidairement responsables de tout dommage qui peut en
resulter.

2'. On Etat de Lanceaerrb qui a. repare le dommage a un droit de recours contre
lee aUtres participants au lancement en commun, Les participants au lancement en
conununpeuvent conclure des accords relatifs a. la repartition entre eux de la
charge financiere pour laquelle ils sont solidairement :responsables.. LesditS
accords., ne doivent pas porter atteinte au droit d1un Etat auquel a ete cause un
dOD1ll1age de chercher a. obtenir de l'un quelconque des Etats de lancement ou de tous
les Etats de lancement qui sont solidairement responsables, la pleine et entiere
reparation due en vertu de la presente Convention.

3. .Un Etat dont le territoire ou les ins'tallations servent au lancement d 'un
objet spatial est repute participant a un lancement comaun,

Article VI

1. Sous reserve desdispositions du paragraphe 2, un Etat de lancement est
exonere·de la responsabilite absQlue dans la mesure 0\1. il etabl1t que le dommage
resulte,en totaJ.ite ou en pa:rtie, d1une faute lourde ou d1un acte ou d1une
omissiQn commis dans llintention de provoquer un dommage, de la part d1un Eta.t
qui presente une demande en r,eparation ou des personnes physiques ou morales que

, ce dernier Etat represellte.

2. Aucune exoneration, quelle qU1elle soit' n'est admise dans lea cas ou le
dommage resulte dtactivites d1un Etat de lancement qui ne sont pas conformes au
droit international, y compris, en particulier, a la Charte des Nations Unies et au
Traite sur les principes ~egissant les activites des Etats en matiere d1exploration
et d Jutilisat:J.on de 1 r espace extra...atmospherique" y compris la Lune et les autres
corps celestes.

Article VII

Les dispositions de la presente Convention ne sJappliquent pas au dommage
ca.use par un objet spatial d1un Etat de lancement :

a) Aux ressortissants de cet Etat de lancement;
()

b) Aux ressortissants etrangers pendant qutils participent aux operations de
fonctionnement de cet obc.let spatial a partir du moment de son lancement OU

a une phase ulterieure quelconque jusqu ta. sa chute, ou pendant qu' i16 se
trouvent a. proximite immediate d t une zone envt.sagee comme devant servir au
lancement oua. la recuperation, a. la suite dtune invitation de cet Etat de
lancement. "

- 3:2 -

• 0... • • ~ '''. ." • '" ~ '. t I ." ~ . •

mnllll 11III

tt:
dE
dE
tE

St,
a

ps
re
pI

a
de
pr

Co

di
Et
se
au

de
ca

pr
de
me
co
ra

?In



wenlP' lliJ1UJllllJE Ill; PIn 175TFT r: IJ[ : : [[nl.fn ; 1TT FI !I7TPIlllr m/una

Article VIII

A moins que 1 'Etat qui presente la demande en reparation et 1 'Etat qui est
tenu de reparer en vertu de la presente Convention ne conviennent d'un autre mode
de reparation, le montant de 1 'indemnite est paye dans la. monnaie dCi l'Etat qui
demande reparation OU, a la demande de celui~ci" dans la mormaie de l'Etat qui est
tenu de reparer le dommage.

Article IX

1. Un Etat qui subit un dommage ou dent des persennes physiques ou mer&1es
subissent un dommage peut presenter une demande en reparation pour ledit dommage
a un Etat de lancement qui est responsable.

2. Si llEtat de nationalite n I a pas presente de demande en reparation, ou n la
pas pu identifier llEtat de lancement qui est responsable, un autre E~~~. peut, a
raise%): d I un dommage subi sur sonterritoire par une personne physiq~~fou' morale,
presenter une demande a un Etat de lancement. {

'I
I;

3. Si ni ltEtat de nationalite ni llEtat sur le terri'boire duquel le dommage
a ete subi ntont presente de demande ou notifie leur intention de presenter une
demande, un autre Etat peut, a ra.ison du dommage subi par ses residents permanents,
presenter une demande a un Etat de lancement.

4. Aucune demande en reparation ne peut @tre presentee en vertu de la presente
Convention a un Etat de lancement pour le compte de ressortissants de cet Etat.

Article X

La dereande en reparation est presentee a llEtat 9~ lancement par la voie ~.

diplomatique. Tout Etat qui n'entretient pas de relations diplomatiqJ':es a:lleccet
Etat de lancement peut prier un Etat tiers de presenter sa demande et de repre­
senter de toutea'Utre maniere ses inter@ts en vertu de la presente Convention
aupres de cet Etat de lancement.

1. La demande en reparation peut @tre presentee a llEtat de lancementdans le
delai d1un an a compter de la date de la survenance du dommage ou de llidentifi­
cation de l'Etat de lancement.

2. Si toutefois un Etat n I a J?as connaissance du fait que le dommage s test
produit ou n-a pas pu identifier lllEtat de lancement, sa demande est recevable
dans llannee qui suit la dateS. laquelle il prend connaissance des fa.its sus...
mentaonnes ; toutefois , le delai ne saurait en aucun ca~~~depasser une annee a
compter de. la dateS. laquelle llEtat, agissant avec toute diligence, pouvait
raisonnablement ~tre cense avoir eu connaissance des faits.

i,(,
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3. Les delais precises aux paragraphes 1 et 2 s'appliquent m@me si lletendue
du dommage n1est pas exactement connue. En pareil cas, toutefois, llEtat ,qui
presente la demande en reparation ale droit de reviser Sa demande et de presenter
des, pieces additionnelles au-dela du de:1~ai precise, jusqu I a expiration d I un delai
dJun an a compter du moment ou l'etendue du domma.ge est exactement connue.

"

Article XII
--:"

~. La presentation d1une demande en reparation a l'Etat de lancement en vertu
de~a presente Convention n1exige pas llepuisement prealable des recours internes
qui seraient ouverts eo lllEtat qui presente la demande ou aux personnes physiques
OU moraJ.es dont 11 represente'les interets.

2. Aucune disposition de la presente Convention n' emp@che un Etat ou une
personne physique ou morale qulil peut representer de former une demande aupres
des instances JuridictiQnnelles ou atiPres desorganes administratifs d'un Etat
de lancement. Toutefois , un Etat n I a pas le droit de presenter une demande en
vertu de la presente Convention a raison des dommages pour lesquels une demande
eS"Gdeja introduite a.upres des instances juridictionnelles ou aupres des organes
administratifs d1un Etat de lancement, ni en application d1un autre accord inter­
nationaJ. par lequel les Etats interesses seraient lies.

Article XIII
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1. Les dispositions de la pre~ente Convention ne portent pas atteinte aux
autres accords internationaux en vigueur dans les rapports entre les Etats parties
a ces accords.

...... '
2. Aucune disposition de la presente Convention ne sauraf,t empecher les

Etats de conclure des accords internationa.ux confirmant, completant ou developpant
ses dispositions.
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Venttlit Nueva York 0 Gin_bra. '-
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(/ L.. publicaJions des Notions Vnies sont en vent. dons ~es Iibrairies et les ag.,lc8s
d'~ositClires du monde entier. 'nformez:-vous aupres de "otre~ibrairie OU adreStet-vous CH

;Nations'Unies, Section des vent.s, New York oil Genitve.
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